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ARRÊTÉ 
portant sur la limitation ou l'interdiction provisoire des prélèvements et des usages 

de l'eau dans le département d'Ille-et-Vilaine

Le préfet de la région Bretagne 
préfet de la zone de défense et de sécurité ouest, 

préfet d'Ille-et-Vilaine

Vu le livre II, partie législative du code de l'Environnement et notamment les articles L.211-3, L.211-8, 
L.214-18, L.215-1 et L.215-10 ;

Vu le livre II, partie réglementaire du code de l'Environnement et notamment les articles R.211-66 et 
suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles R.2212 à 2215 ;

Vu le code civil et notamment les articles 640 à 645 ;

Vu le code pénal et notamment les articles R.610-1 et L.131-13 ;

Vu le code de la santé publique et notamment son livre III ;

Vu le code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure notamment l'article R.1321-9 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 22 septembre 2023 nommant M. Pierre LARREY, secrétaire général de la préfecture 
d'Ille-et-Vilaine, sous-préfet de Rennes ;

Vu le décret du 19 novembre 2025 nommant M. Frank ROBINE, préfet de la région Bretagne, préfet de 
la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine ;

Vu l'arrêté du 18 mars 2022 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion 
des eaux du bassin Loire-Bretagne ;

Vu l'arrêté du 22 mars 2022 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion 
des eaux du bassin Seine-Normandie ;

Vu le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin Rance Frémur Baie de 
Beaussais approuvé le 9 décembre 2013 ;

Vu le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin de la Vilaine approuvé le 2 
juillet 2015 ;
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Vu le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin du Couesnon approuvé le 
12 décembre 2013 ;

Vu le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) des bassins côtiers de la région de Dol 
approuvé le 6 octobre 2015 ;

Vu le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin de la Sélune approuvé le 
20 décembre 2007 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°35-2023-07-28-00002 du 28 juillet 2023 fixant le cadre des modalités de 
préservation et de gestion de la ressource en eau en période de sécheresse dans le département d'Ille- 
et-Vilaine ;

Vu l'arrêté préfectoral du 16 janvier 2026 portant délégation de signature à M. Pierre LARREY, secrétaire 
général de la préfecture d'Ille-et-Vilaine, sous-préfet de Rennes ;

Vu l'arrêté préfectoral N°2026/SEE/0143 du 24 juin 2026 portant limitation ou interdiction provisoire 
des prélèvements et des usages de l'eau dans le département de Loire-Atlantique ;

Vu l'arrêté préfectoral N°2026/SEE/0145 du 24 juin 2026 portant limitation ou interdiction provisoire 
des usages de l'eau potable dans le département de Loire-Atlantique ;

Vu l'arrêté préfectoral du 23 juin 2026 réglementant temporairement les usages de l'eau dans le 
Morbihan et déclarant le niveau de gestion « alerte » sur les zones de gestion « Aff », « Axe Blavet », 
« AxeVilaine », « Belle-île-en-mer », « Blavet rive droite », « Blavet rive gauche », « Croix », « Hoedic », 
« Houat », « Littoral », « Oust amont », « Oust aval », « Scorff » et « Yvel » au titre de la sécheresse ;

Vu l'arrêté préfectoral du 23 juin 2026 réglementant temporairement les usages de l'eau dans le 
Morbihan et déclarant le niveau de gestion « alerte renforcée » sur la zone de gestion « Elle » au titre de 
la sécheresse ;

Vu l'arrêté préfectoral du 23 juin 2026 limitant provisoirement certains usages de l'eau dans le 
département de la Mayenne ;

Considérant la valeur des débits des cours d'eau dans le département au 25 juin 2026 fournie par la 
Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement Bretagne ;

Considérant les différents seuils de niveau de sécheresse rattachés au sept station hydrométriques 
suivis et aux règles 'de gestion des niveaux de sécheresse définis aux articles 4 et 6 et à l'annexe n°2 de 
l'arrêté cadre sécheresse d'Ille-et-Vilaine du 28 juillet 2023 ;

Considérant que le secteur associé au même bassin versant dans le département Loire-Atlantique en 
rive gauche de la Chère est placé en alerte sécheresse ;

Considérant que le secteur Aff dans le département du Morbihan est placé en alerte sécheresse ;

Considérant le franchissement du seuil d'alerte sur les barrages de Mireloup et Beaufort, et de Bois-Joli, 
fin mai 2026 ;

Considérant les différentes difficultés et inquiétudes remontées par les personnes responsables de la 
production et de la distribution d'eau (PRPDE) lors du comité de gestion de la ressource en eau du 25 
juin 2026 concernant la forte hausse des consommations d'eau potable (+10 / +20%) en lien avec la 
canicule ;

Considérant que certaines unités de production d'eau potable fonctionnent à 100 % sans marge de 
manoeuvre, et que le début des vacances scolaires et les chaleurs soutenues à venir pourraient 
maintenir un fort taux de consommation en eau potable ;
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Considérant que la disponibilité ou la recharges des ressources mobilisées par les personnes 
responsables de la production et de la distribution d'eau pour produire de l'eau potable est 
directement liée aux ressources naturelles (nappes, cours d'eau) pouvant être exploitées par des tiers ;

Considérant qu'il convient en conséquence de limiter également les usages et les prélèvements sur ces 
ressources naturelles, sur le secteur du Frémur, du Couesnon et du Meu, afin de limiter la pression sur 
les ressources en eau exploitées par les personnes responsables de la production et de la distribution 
d'eau tel que le prévoit l'article 6 de l'arrêté cadre sécheresse du 28 juillet 2023 ;

Considérant que les prévisions de Météo France annoncent une absence de précipitation durant les 
quinze prochains jours sur le département d'Ille-et-Vilaine ;

Considérant que les prévisions de Météo France annoncent des températures élevées sur le 
département d'Ille-et-Vilaine dans les prochains jours ;

Considérant la dynamique à la baisse des débits des cours d'eau sur le département d'Ille-et-Vilaine ;

Considérant que le débit du Couesnon est en forte baisse et qu'il représente une ressource principale 
et stratégique pour Eau du Pays de Fougères ;

Considérant que Eau du Pays de Fougères peut bénéficier d'un approvisionnement de secours 
uniquement par Eau des Portes de Bretagne ;

Considérant que la Collectivité Eau du Bassin Rennais est également dépendante de ce cours d'eau et 
qu'un arrêt du prélèvement dans celui-ci engendrerait une pression additionnelle significative sur ses 
autres ressources dont le barrage de Chèze ;

Considérant qu'il convient de déclarer le secteur B « Vilaine - Couesnon » en alerte ;

Considérant que les mesures de restriction prises en fonction des différents niveaux de sécheresse 
pour les usages « eau potable » et « milieux aquatiques » annexées au présent arrêté visent à réduire la 
pression sur les ressources en eau utilisée pour la production d'eau potable et la préservation des 
écosystèmes aquatiques ;

Considérant que l'article L.214-18 du code de l'Environnement dispose que tout ouvrage dans le lit d'un 
cours d'eau doit comporter des dispositifs maintenant dans ce lit un débit minimal garantissant en 
permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces vivant dans les eaux au moment de 
l'installation de l'ouvrage ainsi que, le cas échéant, des dispositifs empêchant la pénétration du poisson 
dans les canaux d'amenée et de fuite ;

Considérant que débit minimal ne doit pas être inférieur au dixième du module du cours d'eau en aval 
immédiat ou au droit de l'ouvrage correspondant au débit moyen interannuel, évalué à partir des 
informations disponibles portant sur une période minimale de cinq années, ou au débit à l'amont 
immédiat de l'ouvrage ;

Considérant que le débit journalier au 25 juin 2026 de nombreux cours d'eau du département suivis 
par la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et de la nature est inférieur au 
dixième du module du cours d'eau ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture d'Ille-et-Vilaine ;
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ARRÊTE

Article 1er : déclaration des niveaux de sécheresse sur le département d'Ille-et-Vilaine en fonction des 
usages et des secteurs

Le tableau ci-dessous fixe les niveaux de gestion en fonction des différents secteurs « milieux 
aquatiques » (annexe 1) et « eau potable » (annexe 2) :

Secteurs « milieux aquatiques » Niveau de gestion sécheresse

1 - Bassins côtiers Alerte

2 - Couesnon Alerte

3 - Vilaine Nord - Meu Alerte

4 - Vilaine amont de Rennes Vigilance

5 - Vilaine rive gauche (Seiche - Semnon) Alerte renforcée

6-Aff Alerte

7 - Chère Alerte

Secteurs « eau potable » Niveau de gestion sécheresse

A - Bassins côtiers Alerte

B - Vilaine - Couesnon Alerte

Article 2 : champ d'application

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent à tous les prélèvements d'eau dans le milieu naturel 
(forages, puits, prélèvements en rivière, plans d'eau ou retenues connectés durant l'étiage), effectués à 
l'aide d'installations fixes ou mobiles.

Ces prélèvements, ainsi que les activités utilisant de l'eau en provenance du réseau public de 
distribution d'eau potable, font l'objet des mesures de vigilance, restriction ou interdiction visées en 
annexe 3 du présent arrêté sans indemnité de la part de l'État.

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent :

• à tous les prélèvements d'eau dans le milieu naturel (forages, puits, prélèvements en rivière, 
plan d'eau ou retenue connectés ou déconnectés durant l'étiage, bassins de reprise) 
effectués à l'aide d'installations fixes ou mobiles ; les mesures de restriction concernées 
sont identifiées par la mention « MA » dans la colonne du champ « ressources en eau » ;

• à l'utilisation d'eau en provenance du réseau public d'eau destinée à la consommation 
humaine; les mesures de restriction concernées sont identifiées par la mention « AEP » 
dans la colonne du champ « ressources en eau » ;

• à l'utilisation des eaux pluviales (collectées à partir de surfaces imperméabilisées et 
stockées dans des aménagements réguliers), des eaux usées traitées et des eaux issues de 
process industriels directement utilisables satisfaisant aux obligations réglementaires en 
vigueur ; les mesures de restriction concernées sont identifiées par la mention « autres » 
dans la colonne du champ « ressources en eau » ;

• à l'utilisation des eaux stockées dans les retenues étanches régulières déconnectées des 
ressources naturelles (cours d'eau, nappes, canaux) et remplies entre le 1er novembre et le 31 
mars ; les mesures de restriction concernées sont identifiées par la mention « autres » dans 
la colonne du champ « ressources en eau ».

Il revient aux usagers de démontrer que les ressources en eau utilisées et le volume consommé sont 
conformes avec les mesures de restriction « sécheresse », par exemple par le relevé régulier de 
compteurs sur chaque ressource utilisée.



Les exploitants utilisant des retenues doivent être en mesure de justifier que le cumul des prélèvements 
effectués durant la période d'étiage (du 1er avril au 31 octobre), à partir de ces retenues, n'excède pas le 
volume maximum stockable en période hivernale.

Article 3 : mesures de restriction ou d'interdiction

Les mesures de restriction ou d'interdiction sont celles fixées en annexe n°3 du présent arrêté.

Concernant les mesures de nettoyage en station de lavage (véhicule roulant ou flottant), le présent 
arrêté de restriction et une information sur le dispositif de recyclage et les volumes d'eau consommés 
par cycle de nettoyage doit être affiché à la vue des utilisateurs au niveau de chaque monnayeur. 
L'affichage doit être conforme au modèle de signalétique figurant en annexe n°4 du présent arrêté et 
mis à jour dans les 24 h après la publication de l'arrêté qui entre en vigueur.

Article 4 : respect du débit réservé

Il est interdit de prélever dans un cours d'eau ou sa nappe d'accompagnement rapprochée lorsque le 
débit à la station hydrométrique de référence du cours d'eau ou celle du bassin versant le plus proche 
est inférieur au dixième du module du cours d'eau en aval immédiat ou au droit de l'ouvrage 
correspondant au débit moyen interannuel.

Les données des débits des cours d'eau sont consultables sur le site internet mis à disposition par 
Direction régionale de l'aménagement, du logement et de la nature (DREAL) Bretagne : 
http://www.hydrologie-bretagne.fr/

Article 5 : durée et modifications des présentes dispositions

Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter de la date de publication du présent arrêté 
au recueil des actes administratifs.

Les mesures de restriction ou d'interdiction prévues par le présent arrêté sont levées au plus tard le 31 
octobre 2026.

Les mesures de restriction ou d'interdiction prévues par le présent arrêté peuvent être levées si les 
débits des cours d'eau et le niveau des barrages remontent significativement dans le respect des 
dispositions de l'arrêté n° 35-2023-07-28-00002 du 28 juillet 2023. Elles peuvent cependant être 
maintenues ou adaptées si la situation de la ressource en alimentation en eau potable le nécessite en 
application du même arrêté susmentionné.

Article 6 : suites judiciaires

Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté sera passible de la peine d'amende prévue pour 
les contraventions de 5e classe (article R.216-9 du Code de l'Environnement).

http://www.hydrologie-bretagne.fr/


Article 7 : voies et délais de recours

Il peut être déposé dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision :

-soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant la Ministre de la transition 
écologique ;

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte - 35044 
RENNES Cedex, ou dématérialisée par l'application Télérecours citoyen accessible par le site 

 dans un délai de deux mois à compter de sa publication.https://www.telerecours.fr

Dans le cas d'un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite par 
absence de réponse dans les deux mois du recours, le demandeur dispose d'un nouveau délai de deux 
mois pour déposer un recours contention devant le tribunal administratif de Rennes.

Article 8 : exécutions

- le secrétaire général de la préfecture,

- les sous-préfets des arrondissements de Saint-Malo, Redon et Fougères-Vitré,

- les maires des communes du département d'Ille-et-Vilaine,

- le directeur départemental des Territoires et de la Mer,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté et publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture.

Fait à Rennes, le ? 6 JUIN 2026

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général,

Pierre Larrey

https://www.telerecours.fr


ioir-des-O.

Roz-

irges-de-G.

St-Georges-

Mesniï jnnemaii

jge-du-D.
CombûurgPleut

Maen-
lé-Raoul Rir .Loroux

lle^er
Rives- impierre

Irodouer

Châtilionl
Melesse

iutour

iervé

’!X>ûaraul|
lapelle-Erbrée

irnillé

ÉtrellesTorcéPaimpont Châteaugiron

Goven Piré-Chancé
Baulon

Guichet!
Moutiers

Janze
Guigr

Theil-de-B.Mernel
Comble

Pléchâtel
Lieuri

Forges-la-F.
Bam-de-B.

Noë-Blanche

-Just

Renac

La Chère à Derval [Pont RNÎ37]

Fréfnur [de Lancieux] à 
îslin-Trigavou - Vieux .

j-sur-lT 
iaTn-sur-I.

-de-B.

Selle-Guerchaise

Boisgervilly La Nouaye

-de-B.

Ctr.lloc ■ St-Grt 
eil St-Gilles Pace

ijt ■ iÀ*Yæ'suC^’-

/■^ (Jourdain Val-dlzé
’ ~la Veuvre [Le Chevré] à la R . .
Acigné Bouôxlère ’ Ie Dru9®™? wdaVfan _J ■ 

fewré Secteur4.

J St-Jacques-de-la-L. NoyaKæçA/ilaipe 
/ Domloup v-'*>
) Noyal-Châtillon-sur-S.
Bruz y~x^'L

Latllê Chanteloup
Brie

Bazouges-la-P,

Ipÿal-sous-B. J

Vitré ifcErbrée
St-Péran Mohterfil j y

Treffendol 8réa|-sous'

■ AA ''-y A Gutpel \
St-Gondran St-Médai

■ .17 y^-^fignocr"st^îe,| 

Chapelïe-du-Lou-du-Lac Lai"’9aT?
? ' O 4-

Secteur

J Lécousse 

Romagné

' Javené,

Beaucè*-3 Cfapelle-Fleurigr

ion Billé ŸX

_ Parcé

&nt-Dol St-Brolàdre

Secteur 1, Sams

St-Erblon
St-Armel

Orgères Corps-Nui

'Villatpée’.-

Pangné 1

Landéan

Bals Domalain Gennes-sur-S.

'>>zA>i^SfertïsLir-M. CX . 
Le Meu a Monlfort-s

Irfendic L'Abbaye 
-Malqn-sur-M. Talensac \ „ Ll

a Mordelles

1 Bovel
LouW La Chape

Secteur 6

chauvigné Secteur 2

> Sjfcfjlôïce-des-L.

_ Secteur
Le Grand-rfugeray

Légende

Niveaux de sécheresse "milieux aquatiques" 

n°1 - Vigilance 

n°2 - Alerte 

n°3 - Alerte renforcée 

n°4 - Crise

Secteurs "milieux aquatiques"
1 - Bassins côtiers
2 - Bassin du Couesnon
3 - Bassin de la Vilaine Nord-Meu
4 - Bassin de la Vilaine en amont de Rennes
5 - Bassin de la rive gauche de la Vilaine
6 - Bassin de l'Aff
7 - Bassin de la Chère

DDTM35/SEB
Sources : Admin express @IGN, SMG 35, 
SANDRE

Arbrissel

Retlers Drouges 
Ra-

Bourg-des-C. Saulntères

Sel-de-B.
jPancé

Bosse-de-B.
■ Laiieu Ccesmes 

'Le Semnon à Bain-de-Bretagne - 
Rochereuil

Kl 
PRÉFET 
D'ILLE- 
ET-VILAINE

l-saliti 
Fntemiti

Annexe 1 - Niveau de sécheresse sur les secteurs 
"milieux aquatiques" (MA)

------------- :------------ /Ï------------ --------

Créée le : 25/06/2026
- © DDTM d'Ille-et-Vilaine - reproduction interdite



foir-des-O.St-Ml■Malo

Fresnais

it-Dol

igèresPlergi

Tronche

lé-du-D^Roc’

Meillac fal-Couesnon

Maen-Roch Landéan

Dmgé

ipelle-Fleungnéissaine

La Chapelle Javené

jompierre

Mouazéléen-ll Livré-sur-Ch.
Châfallon-en-V.

Pleumeleuc [utour
DourdamClayes La Chapelle-des-F.

La Bouexière
St-Maugan

>ntfort-

lapelle-Erbrée

Vitré
Erbrée

St-Didier:ques-de-la-L

CornilléDomagné
ÉtrellesPaimpont

Plélan-le-Grand Goven
Baulon

Maxent

■ Boistrudan
Loute

Janzé
Guignen

Saulmères
Theil-de-B. ArbrisselJrulais

Sel-de-B.
Comble

Secteur BLohéac PancéPléchâtel

Coèsmes

Bam-de-B

ir-Aff Noe-Blanche

fîe-de-B.

20 km

ill-suï?!.- ' ■ 

Aubigné

^r-des-P.

Marcillé-Raoul

Bovel

La Chapelle-Bouéxic

St-Pérah Monterfil

st-ArmelAmanli!

Bain^slr-Oust

St-Sulpiçe-la-F. LifTré

Val-d'Anast
, Memel

Gahard Mézières-sur-

Chauvigné

St-Marc-le-B.

„ _.fL'Hermitage 
Cintré'1^)

MontreuiHe-G.
r Melesse

Chanteloup Brie

Martig né-lterchaud

Boisgervilly,
St-Uniac

Les Portes-du-Coglais Villarnée

Tresboeuf Ste-Colombe

Breteil St-Gilles Pacé

Combourg
Laniîgan

Châteài 

iitou

luer-Pican Sains

Thorigné-F. , 
L. Acigne

Orgères Corps-Nuds
Laillé

LeTiercent St-Sauveur-des-L. Lécousse 

C? st-Hllaire-dK-L Romagné F°S

Renac . lançon

" „ u .Breal-sous-M/Chavc 
Treffendel t

St-Thunal V Loüvigné-de-B.^01^ I

Vergéal Argentré-du-P.

-sur-I. ;
St-Aubm-d'À.

Ercé-près-L. St-Aubin-du-C.

Sens-de-B. *
Felns Vleux-Vy-s

Bosse-dê-B
> Lalleu 
wtzi/K Thourie

• Parcé 
Combourtillé
Mecé

Iffendic
St-Malon-sur-M.

Billé
,Rives-du-Couesnon

Langan
Roml,é iGévezé

Bals ? - Bnelles
Domalain 5^.^. ■'

Les Iffs Hetre^?,uye5^Mo 
■Ptm
** Mmiac-sous-B. St-Symphorien Guipel

, La Chapelle-Ch. st-R
Landuian , t

Langouet Vignoc
Irodouer / r-

Vezin-le-C.
Le Rheu/'-■x 

Mordelles . Ç

ier-M.1 , 
.^lEpimac

npmnînV. Trans-

Chantepie j'Isyal-sur-Vilaine 
Domloup -X.

Vern-sur-S. ‘ L .

Mellé 
Poilley ;

"SçryojT-sur-V.

Brécé

Crévin 
kBourg-des-C;

Retiers _ pann*
Drouges

eix Ro2.

St-Broladre

St-Germain-en-C.
, z.^ (CW 1 '

; Laignelet

Lassy
Guichen

lburmaK Bazougos-la-P.

Noyal-sous-B.

Val-d'Izé
, . Taillis Balazé 

Marpu-é Landavran

E
PRÉFET 
D'ILLE- 
ET-VILAINE
j'sàiîré 

Fnttruiti

Annexe 2 - Niveau de sécheresse sur les secteurs 
"alimentation en eau potable" (AEP)

■' Créée le : 25/06/2026
- © DDTM d'Ille-et-Vilaine - reproduction interdite

n°1 - Vigilance

n°2 - Alerte

n°3 - Alerte renforcée

n°4 - Crise

Niveau de sécheresse 
"alimentation en eau potable"

Légende
r’SSSSŒB"^ Secteur A : Bassins côtiers

Secteur B : Couesnon et Vilaine

‘y ---
DDTM35/SEB
Sources : Admin express @IGN, SMG 35,
SANDRE

llle-ès-

St-JotM&K



An
ne

xe
 n

°3
 - m

es
ur

es
 d

e r
es

tr
ic

tio
n 

ou
 d

'in
te

rd
ic

tio
n 

(M
A

 : m
ili

eu
x 

aq
ua

tiq
ue

s 
/ A

EP
 : A

lim
en

ta
tio

n 
en

 ea
u p

ot
ab

le
 / A

U
TR

ES
 : e

au
x p

lu
vi

al
es

 (c
ol

le
ct

ée
s à

 p
ar

tir
 d

e 
su

rfa
ce

s i
m

pe
rm

éa
bi

lis
ée

s 
et

 s
to

ck
ée

s 
da

ns
 d

es
 am

én
ag

em
en

ts
 ré

gu
lie

rs
), 

de
s e

au
x 

us
ée

s t
ra

ité
es

 e
t d

es
 e

au
x 

de
 pr

oc
es

s s
at

is
fa

is
an

t a
ux

 o
bl

ig
at

io
ns

 ré
gl

em
en

ta
ire

s 
en

 v
ig

ue
ur

)

9/
12



< X

o X X X X X X

IU X X X X X X X

CL X X X

L

3S 

8
a.

1

< 
s

CO 
LU 
g
5

s 
i

« 
ÜJ 
a.1 s s

n CO
8 ï 

i

uj

i

§ 

i

D
ér

og
at

io
ns

Vo
ir 

le
s 

co
nd

iti
on

s 
de

 l'a
rti

cl
e 

9 
de

 l’a
rrê

té
 c

ad
re

 s
éc

he
re

ss
e 

d'
Ill

e-
et

-V
ila

in
e 

du
 2

8/
07

/2
02

3 
N

B 
: Con

ce
rn

an
t les 

te
rra

in
s d’e

nt
ra

in
em

en
t ou 

de
 

co
m

pé
tit

io
n 

à 
en

je
u 

na
tio

na
l o

u 
in

te
rn

at
io

na
l, 

la
 d

em
an

de
 d

e 
dé

ro
ga

tio
n 

es
t c

om
pl

ét
ée

 p
ar

 :
—

 le
s 

re
ss

ou
rc

es
 e

n 
ea

u 
ut

ilis
ée

s 
et

 le
s 

m
oy

en
s 

de
 s

ui
vi

, 
—

• l
oc

al
is

at
io

n 
de

s 
te

rra
in

s 
co

nc
er

ne
s 

-

—
 

le
s c

ar
ac

té
ris

tiq
ue

s d
'a

rro
sa

ge
 : da

te
s e

t he
ur

es
 de 

pr
él

èv
em

en
t/a

rro
sa

ge
, éq

ui
pe

m
en

t d'a
rro

sa
ge

, vo
ire

 de 
ré

cu
pé

ra
tio

n 
de

s 
ea

ux
 u

til
is

ée
s 

;

—
 u

n p
la

n d
'a

ct
io

ns
 vi

sa
nt

 à
 ré

du
ire

 la
 co

ns
om

m
at

io
n e

n 
ea

u e
t l

'u
til

is
at

io
n d

'e
au

x n
on

 co
nv

en
tio

nn
el

le
s 

ou
 un

 bi
la

n
et

 un
e m

is
e a

 jo
ur

 du
 pla

n (
fa

ct
io

n e
t u

ne
 sy

nt
hè

se
 de

s 
vo

lu
m

es
 c

on
so

m
m

és
 s

ur
 l'a

nn
ee

 «
 n-

1 »
.

Vo
ir 

le
s 

co
nd

iti
on

s d
e 

l'a
rti

cl
e 

9 
de

 l'a
rrê

té
 c

ad
re

 s
éc

he
re

ss
e 

d'
Ill

e-
et

-V
ila

in
e 

du
 2

8/
07

/2
02

3 
En

 co
m

pl
ém

en
t d

es
 piè

ce
s d

em
an

dé
es

 en
 ap

pl
ic

at
io

n d
e 

l'a
rti

cl
e 

9,
 la

 d
em

an
de

 d
e 

dé
ro

ga
tio

n 
do

it 
êt

re
 a

cc
om

pa
gn

ée
 

oo
ur

 :
- l'ar

ro
sa

ge
 des

 esp
ac

e de
 pla

nt
at

io
n ex

pe
rim

en
ta

ux
, 

de
 l'a

gr
ém

en
t ou

 jus
tif

ic
at

if du
 sta

tu
t d'o

rg
an

is
m

e de
 

re
ch

er
ch

e,
 

■ l’a
da

pt
at

io
n e

n s
itu

at
io

n d
e c

an
ic

ul
e e

t f
or

te
 ch

al
eu

r, a
u 

él
ém

en
ts

 jus
tif

ia
nt

 la 
pa

rti
ci

pa
tio

n de
s es

pa
ce

s ve
rts

 
id

en
tif

ié
es

 à 
la

 di
m

in
ut

io
n d

es
 ef

fe
ts

 de
s f

lo
ts

 de
 ch

al
eu

r 
ur

ba
in

s.
IV

oi
r l

es
 c

on
di

tio
ns

 d
e 

l'a
rti

de
 9

 d
e 

l'a
rrê

té
 c

ad
re

 s
éc

he
re

ss
e 

d'
Ill

e-
et

-V
ila

in
e 

du
 2

8/
07

/2
02

3
vo

ir 
le

s c
on

fii
on

s 
ae

 ra
rn

ae
 s

 a
e 

ra
rre

te
 c

ad
re

 s
ec

he
re

ss
e 

d'
Ill

e-
et

-V
ila

in
e 

du
 2

8/
07

/2
02

3 
D

es
 d

ér
og

at
io

n 
pe

uv
en

t ê
tre

 d
ép

os
ée

s 
po

ur
 le

s 
po

in
ts

 d
'e

au
 

pa
rti

ci
pa

nt
 à

 la
 lu

tte
 c

on
tre

 le
s 

flo
ts

 d
e c

ha
le

ur
 u

rb
ai

n 
ou

 le
s 

ca
ni

cu
le

s.
Vo

ir 
le

s 
co

nd
iti

on
s d

e 
l'a

rti
de

 9
 d

e 
l'a

rrê
té

 c
ad

re
 s

éc
he

re
ss

e
u 

ui
e-

ei
-v

ila
in

e 
au

 z
or

ur
rz

uz
o 

Vo
ir 

le
s 

co
nd

iti
on

s d
e 

l’a
rti

de
 9

 d
e 

l'a
rrê

té
 c

ad
re

 s
éc

he
re

ss
e 

d'
Ill

e-
et

-V
ila

in
e 

du
 2

8/
07

/2
02

3

Vo
ir 

le
s 

co
nd

iti
on

s 
de

 l'a
rti

de
 9

 d
e 

l'a
rrê

té
 c

ad
re

 s
éc

he
re

ss
e 

d'
Ill

e-
et

-V
ila

in
e 

du
 2

8/
07

/2
02

3

Vo
ir 

le
s 

co
nd

iti
on

s 
de

 l'a
rti

cl
e 

9 
de

 l'a
rrê

té
 c

ad
re

 s
éc

he
re

ss
e 

d'
Ill

e-
et

-V
ila

in
e 

du
 2

8/
07

/2
02

3
[2

] c
ad

re
 g

én
ér

al
 d

'a
pp

lic
at

io
n 

sa
uf

 s
i u

ne
 d

ég
ra

da
tio

n 
de

 la
 

qu
al

ité
 de

 l'e
au

 de
 ba

ig
na

de
 es

t o
bs

er
vé

e e
t qu

'e
lle

 ne
ré

po
nd

 p
lu

s 
au

x 
ex

ig
en

ce
s 

ré
gl

em
en

ta
ire

s

Vo
ir 

le
s 

co
nd

iti
on

s 
de

 l'a
rti

cl
e 

9 
de

 l'a
rrê

té
 c

ad
re

 s
éc

he
re

ss
e 

d'
Ill

e-
et

-V
ila

in
e 

du
 2

8/
07

/2
02

3

N
e 

so
nt

 p
as

 s
ou

m
is

 a
ux

 d
is

po
si

tio
ns

 d
e 

ce
tte

 m
es

ur
e 

: 
1*

 le
s 

in
st

al
la

tio
ns

 n
éc

es
sa

ire
s 

au
x 

ac
tiv

ité
s 

vi
sé

es
 a

u 1
° d

e 
l'a

rti
de

 n
°3

 d
e 

l'a
rrê

té
 m

in
is

té
rie

l d
u 

30
 ju

in
 2

02
3 

ap
pl

iq
ué

es
 

à 
l'e

ns
em

bl
e 

de
s 

in
st

al
la

tio
ns

 c
la

ss
ée

s p
ou

r l
a 

pr
ot

ec
tio

n 
de

 
l'e

nv
iro

nn
em

en
t ;

2’ L
es

 ex
pl

oi
ta

nt
s d

es
 éta

bl
is

se
m

en
ts

 ay
an

t ré
du

it le
ur

 
pr

él
èv

em
en

t d
'e

au
 d'a

u m
oi

ns
 20

 %
 de

pu
is

 le
 1e

r ja
nv

ie
r 

20
18

;
j Lc

a 
cA

pi
ui

id
in

» u
es

 d
au

iis
se

iiie
iiis

 uu
iis

ar
u 

au
 m

oi
ns

 zu
 

%
 d'

ea
ux

 ré
ut

ilis
ée

s p
ar

 ra
pp

or
t à

 le
ur

 pr
él

èv
em

en
t d

’e
au

, 
so

us
 rés

er
ve

 du 
re

sp
ec

t de
s ex

ig
en

ce
s sa

ni
ta

ire
s et

 
en

vi
ro

nn
em

en
ta

le
s 

en
 v

ig
ue

ur
 ;

4°
 Les 

ex
pl

oi
ta

nt
s de

s éta
bl

is
se

m
en

ts
 nou

ve
lle

m
en

t 
au

to
ris

és
 o

u 
en

re
gi

st
ré

s 
de

pu
is

 le
 1

er
 ja

nv
ie

r 2
02

3 
; 

5°
 les 

IC
PE

 sou
m

is
es

 à 
au

to
ris

at
io

n,
 enre

gi
st

re
m

en
t 

co
ns

om
m

an
t m

oi
ns

 d
e 1

0 
00

0 
m

’/a
n e

t l
es

 IC
PE

 s
ou

m
is

e 
à 

dé
cl

ar
at

io
n,

 po
uv

an
t p

ré
se

nt
er

 un
 di

ag
no

st
ic

 d
e 

m
oi

ns
 d

e 
5 

an
s p

or
ta

nt
 su

r le
ur

 pr
oc

éd
é e

t s
ur

 la
 ba

se
 du

qu
el

 un
 pl

an
 

d'
ac

tio
ns

 de
s ré

du
ct

io
ns

 de
s p

ré
lè

ve
m

en
ts

 d'e
au

 a 
ét

é 
ré

al
is

é 
et

 m
is

 e
n 

œ
uv

re
 to

ta
le

m
en

t o
u 

pa
rti

el
le

m
en

t (
ou

 q
ue

 
l'in

du
st

rie
l s

'e
st

 e
ng

ag
é 

à 
m

et
tre

 e
n 

œ
uv

re
 ra

pi
de

m
en

t d
an

s 
le

 ca
s d

’un
 dia

gn
os

tic
 ré

ce
nt

 réa
lis

é a
va

nt
 le 

dé
bu

t de
 

l'é
pi

so
de

 de
 sé

ch
er

es
se

). C
e p

la
n d

'a
ct

io
ns

 co
m

po
rte

 de
s

oo
je

cr
iis

 cn
in

re
s a

e r
éd

uc
tio

n a
e p

re
ie

ve
m

en
t a

 e
au

, de
s 

de
la

is
 de

 réa
lis

at
io

n d
es

 ac
tio

ns
 ide

nt
ifi

ée
s,

 de
s po

in
ts

 
d'

ét
ap

es
 pé

rio
di

qu
es

 et
 un

 bi
la

n à
 l'é

ch
éa

nc
e d

es
 ac

tio
ns

 
m

is
es

 e
n 

œ
uv

re
s 

et
 ré

su
lta

ts
 o

bt
en

us
.

f 

I

«

In
te

rd
it,

 s
au

f d
e 

18
h 

à 
11

h 
:

- pa
r d

ér
og

at
io

n 
po

ur
 le

s 
te

rra
in

s 
d'

en
tra

in
em

en
t o

u 
de

 c
om

pé
tit

io
n 

à 
en

je
u 

na
tio

na
l o

u 
in

te
rn

at
io

na
l a

ve
c 

un
 a

rro
sa

ge
 do

nt
 la

 c
on

so
m

m
at

io
n 

m
ax

im
al

e 
jo

ur
na

liè
re

 n
e 

do
it 

pa
s 

dé
pa

ss
er

 l'e
ng

ag
em

en
t d

u 
ge

st
io

nn
ai

re
 v

al
id

é 
en

 a
m

on
t p

ar
 l'

ad
m

in
is

tra
tio

n.

Le
s 

vo
lu

m
es

 d
'e

au
 jo

ur
na

lie
rs

 c
on

so
m

m
és

 s
on

t s
ui

vi
s 

et
 e

nr
eg

is
tré

s.

In
te

rd
it 

de
 11

 h 
à 

18
h 

(m
êm

e 
di

sp
os

iti
on

 d
ér

og
at

oi
re

 q
u’

à 
pa

rti
r d

e 
re

ss
ou

rc
es

 e
n 

ea
u 

«M
A 

» 
ou

 «
 A

EP
 »

) 
Le

s 
vo

lu
m

es
 d

’ea
u 

he
bd

om
ad

ai
re

s 
co

ns
om

m
és

 s
on

t s
ui

vi
s 

et
 e

nr
eg

is
tré

s.

In
te

rd
it,

Sa
uf

 d
e 

20
 h

 à
 8

 h
 p

ou
r :

 
- l

es
 je

un
es

 p
la

nt
at

io
ns

 d
'a

rb
re

s 
et

 d
'a

rb
us

te
s 

de
 m

oi
ns

 d
e 

1 a
n 

pl
an

té
s e

n 
pl

ei
ne

 te
rre

 
pa

r a
rro

sa
ge

 lo
ca

lis
é 

(a
u 

pi
ed

-à
-p

ie
d 

ou
 a

u 
go

ut
te

 à
 g

ou
tte

),

- l
es

 a
rb

re
s 

et
 a

rb
us

te
s o

u 
pl

an
ts

 b
én

éf
ic

ia
nt

 d
'u

n 
tit

re
 o

u 
la

be
l d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

ju
rid

iq
ue

 : 
la

be
l a

rb
re

 re
m

ar
qu

ab
le

 d
e 

Fr
an

ce
, j

ar
di

ns
 re

m
ar

qu
ab

le
s 

(la
be

l d
u 

m
in

is
tè

re
 d

e 
la

 
cu

ltu
re

), 
pa

rc
s 

et
 ja

rd
in

s 
cl

as
sé

s 
ou

 in
sc

rit
s 

au
 ti

tre
 d

es
 m

on
um

en
ts

 h
is

to
riq

ue
s.

CM

- •-■o -a
S jü

O CM

"O

5

€

In
te

rd
it 

sa
uf

 : 
- p

re
m

ie
r r

em
pl

is
sa

ge
 a

ut
or

is
é 

un
iq

ue
m

en
t p

ou
r l

a 
m

is
e 

en
 e

au
 d

es
 p

is
ci

ne
s 

et
 d

es
 b

ai
gn

ad
es

 a
rti

fic
ie

lle
s 

sa
is

on
ni

èr
es

 e
t d

es
 n

ou
ve

lle
s 

co
ns

tru
ct

io
ns

 e
nt

er
ré

es
, s

ou
s 

ré
se

rv
e 

qu
e 

le
 c

ha
nt

ie
r a

it 
dé

bu
té

 a
va

nt
 la

 m
is

e 
en

 p
la

ce
 d

es
 re

st
ric

tio
ns

 d
'u

sa
ge

, 
ou

- s
i d

em
an

dé
s p

ar
 l'A

R
S 

po
ur

 ra
is

on
s 

sa
ni

ta
ire

s.

Le
s 

im
pé

ra
tif

s 
sa

ni
ta

ire
s 

et
 te

ch
ni

qu
es

 lié
s 

au
 re

no
uv

el
le

m
en

t d
'e

au
 q

uo
tid

ie
n 

ré
gl

em
en

ta
ire

 e
t à

 la
 re

m
is

e 
à 

ni
ve

au
 d

es
 b

as
si

ns
 re

st
en

t a
ut

or
is

es
.

Se
ns

ib
ilis

er
 le

 g
ra

nd
 p

ub
lic

 e
t le

s 
co

lle
ct

iv
ité

s 
au

x 
rè

gl
es

 d
e 

bo
n 

us
ag

e 
d'

éc
on

om
ie

 d
'e

au
.

In
te

rd
it 

Sa
uf

 re
m

pl
is

sa
ge

 li
é 

à 
la

 s
éc

ur
ité

 d
e 

l'o
uv

ra
ge

, n
ot

am
m

en
t p

re
m

ie
r r

em
pl

is
sa

ge
 d

es
 p

is
ci

ne
s 

en
te

rré
es

, s
i le

 c
ha

nt
ie

r a
va

it 
co

m
m

en
cé

 a
va

nt
 le

s p
re

m
iè

re
s 

re
st

ric
tio

ns
 

« 
sé

ch
er

es
se

 ».

ré
du

ct
io

n 
du

 p
ré

lè
ve

m
en

t d
'e

au
 d

e 
10

 %

L'
ex

pl
oi

ta
nt

 tr
an

sm
et

, c
ha

qu
e 

se
m

ai
ne

 c
al

en
da

ire
, a

u p
lu

s 
ta

rd
 le

 m
er

cr
ed

i, à
 l'i

ns
pe

ct
io

n 
de

s i
ns

ta
lla

tio
ns

 cla
ss

ée
s,

 le
s v

ol
um

es
 d'

ea
u j

ou
rn

al
ie

rs
 pr

él
ev

és
 et

 co
ns

om
m

és
 su

r la
 

se
m

ai
ne

 ca
le

nd
ai

re
 pr

éc
éd

en
te

 et
 le

 vo
lu

m
e j

ou
rn

al
ie

r m
oy

en
 pr

év
is

io
nn

el
 pr

él
ev

é e
t 

co
ns

om
m

é 
po

ur
 le

s 
be

so
in

s 
de

 s
on

 in
st

al
la

tio
n 

po
ur

 la
 s

em
ai

ne
 c

al
en

da
ire

 e
n 

co
ur

s.
 

C
et

te
 tr

an
sm

is
si

on
 e

st
 fa

ite
 e

n 
ut

ilis
an

t l
e 

lie
n 

su
iv

an
t :

 
ht

tp
s:

//w
w

w
.d

em
ar

ch
es

-s
im

pl
i1

ie
es

.fr
/c

om
m

en
ce

rfi
cp

e-
se

ch
er

es
se

-ra
pp

or
ta

ge
-h

eb
do

m
ad

d 
La

 d
er

ni
èr

e 
tra

ns
m

is
si

on
 e

st
 ré

al
is

ée
 la

 se
m

ai
ne

 c
al

en
da

ire
 s

ui
va

nt
 c

el
le

 d
e 

la
 le

vé
e 

de
s 

ni
ve

au
x 

d'
al

er
te

 re
nf

or
cé

e 
et

 d
e 

cr
is

e.

Le
s 

m
es

ur
es

 d
e 

ca
lc

ul
 e

t d
e 

su
iv

i d
e 

ce
s 

so
nt

 c
el

le
s 

pr
év

ue
s l'

ar
rê

té
 m

in
is

té
rie

l d
u 

30
 ju

in
 2

02
3 

ap
pl

iq
ué

es
 à

 l'e
ns

em
bl

e 
de

s 
in

st
al

la
tio

ns
 c

la
ss

ée
s 

po
ur

 la
 p

ro
te

ct
io

n 
de

 
l'e

nv
iro

nn
em

en
t s

ou
m

is
es

 s
oi

t à
 a

ut
or

is
at

io
n 

so
it 

à 
en

re
gi

st
re

m
en

t.

t 

<

In
te

rd
it 

de
 1

1h
 à

 1
8h

 

Le
s 

vo
lu

m
es

 d
'e

au
 h

eb
do

m
ad

ai
re

s c
on

so
m

m
és

 s
on

t s
ui

vi
s 

et
 e

nr
eg

is
tré

s.

O CM
-<0

S

o CM
•<O

ré
du

ct
io

n 
du

 p
ré

lè
ve

m
en

t d
'e

au
 d

e 
5 

%

-

Vi
gi

la
nc

e <5 2
1 s 
II 

S g 
JS

2 g 
”5 £ w U

8 S

'j .2
1 

il

8

I 1
4) V> <p
II | I

1E 1
> E > E
c ° co g o g
B 8 «8
-o -o-O .J,

«

If 
c ra 
£ E
> E 
g 2

■O «J

il 

il 
gl 
«8

1

S .9 c ra 
if 5 8 |8

«

S. o 
if 
F

®.o 
fl

O »
I 8 

•<D 
O.

VI O
5
O
S

Ar
ro

sa
ge

 d
es

 p
is

te
s 

d'
hi

pp
od

ro
m

e 
et

 d
es

ca
rri

èr
es

 d
e 

ce
nt

re
s 

eq
ue

st
re

Ar
ro

sa
ge

 d
es

 p
el

ou
se

s,
 e

sp
ac

es
 v

er
ts

, m
as

si
fs

 
flo

ra
ux

 o
u 

ar
bu

st
ifs

, y
 c

om
pr

is
 e

n 
po

t e
t e

n 
ci

m
et

iè
re

i-o
nc

uo
nn

em
en

t d
es

 to
nt

am
es

 d
 a

gr
ém

en
t e

t 
de

s 
br

um
is

at
eu

rs
 

(p
ub

liq
ue

s 
et

 e
t d

an
s 

le
s 

ét
ab

lis
se

m
en

ts
 

re
ce

va
nt

 d
u 

pu
bl

ic
) 

Fo
nc

tio
nn

em
en

t d
es

 d
ou

ch
es

 d
e 

pl
ag

e

Ar
ro

sa
ge

 d
es

 p
ot

ag
er

s 
(b

ac
s 

et
 ja

rd
in

s)
, y

 
co

m
pr

is
 s

er
re

s 
en

 p
le

in
e-

te
rre

 n
on

 é
qu

ip
ée

s 
d'

un
 s

ys
tè

m
e 

de
 g

ou
tte

-à
-g

ou
tte

 o
u 

de
 m

ic
ro

­
as

pe
rs

io
n

Tr
av

au
x 

su
r l

es
 s

ta
tio

ns
 d

'é
pu

ra
tio

n,
 s

ur
 le

s 
po

st
es

 e
t t

ou
t a

ut
re

 tr
av

au
x 

su
r l

es
 s

ys
tè

m
es

 
d'

as
sa

in
is

se
m

en
t d

es
 c

ol
le

ct
iv

ité
s o

u 
de

s 
in

du
st

rie
ls

, s
us

ce
pt

ib
le

 d
’o

cc
as

io
nn

er
 d

es
 re

je
ts

 
da

ns
 le

s 
m

ilie
ux

 a
qu

at
iq

ue
s

Vi
da

ng
e 

et
 re

m
pl

is
sa

ge
 d

es
 p

is
ci

ne
s 

à 
us

ag
e 

co
lle

ct
if 

(1
)

H
or

s 
pi

sc
in

es
 à

 u
sa

ge
 m

éd
ic

al
, b

ai
ns

 à
 re

m
ou

s 
de

 v
ol

um
e 

< 
10

 m
1 

et
 b

as
si

ns
 in

di
vi

du
el

s 
et

 s
an

s

5

Vi
da

ng
e 

et
 re

m
pl

is
sa

ge
 d

es
 p

is
ci

ne
s 

fa
m

ilia
le

s 1 
do

nt
 b

ai
ns

 à
 re

m
ou

s 
à 

us
ag

e 
pr

iv
é 

et
 d

es
 1 

pi
sc

in
es

 c
om

m
un

es
 d

an
s 

le
s 

ré
si

de
nc

es
 p

riv
ée

s 
(p

is
ci

ne
s 

en
te

rré
es

 o
u 

ho
rs

-s
ol

)

U
sa

ge
s 

de
 l'e

au
 s

tri
ct

em
en

t n
éc

es
sa

ire
s 

au
 

pr
oc

es
s 

in
du

st
rie

l d
es

 a
ct

iv
ité

s 
ex

er
cé

es
 a

u 
tit

re
 

IC
PE

 e
t s

ou
m

is
es

 à
 a

ut
or

is
at

io
n,

 e
nr

eg
is

tre
m

en
t 

ou
 d

éc
la

ra
tio

n.
C

et
te

 ru
br

iq
ue

 n
e 

co
nc

er
ne

 p
as

 le
s 

ac
tiv

ité
s

l'a
rti

sa
na

t (
qu

i n
'e

st
 p

as
 v

is
é 

pa
r l

a 
m

es
ur

e 
n°

29
)

Th
ém

at
iq

ue
 I

Ar
ro

sa
ge 8>

S S

Ar
ro

sa
ge

R
ej

et
s

i
B 
a.

•g w
Q.

8! 
8 
o 

□Z

c - £ 2 ? 2 S» £ <D <j>

10
/1

2

https://www.demarches-simpli1iees.fr/commencerficpe-secheresse-rapportage-hebdomadd


11
/1

2



Annexe n°4 - Affiche station de lavage

PRÉFET
D’ILLE.
ET-VI LAINE

Voici tas mesuras de restriction qui doivent s’appliquer 
pour pour Peau potable / eaux brutes (rayer ta mention 

inutile) pour ne pas aggraver encore ta situation

Ce secteur de l'Ille-et-Vilaine est placée en 
ALERTE SÉCHERESSE 

pour l’eau potable et les eaux brutes 
à partir du 09 / 07 / 2025

Le lavage des véhicules 
autorisé uniquement en station de lavage 

professionnelle via :

Des pistes de lavage à haute pression :

i Volume d'eau consommé par cycle de lavage : litres

Des portiques de lavage équipés d'un dispositif de recyclage des eaux :

Volume d'eau consommé par cycle ae lavage : 
recyclage

litres • % de

Pour information, consommation par habitant et par jour* 136 litres**
•»ur:r : 1 -sur ics co* nf-r-î X l*? oc i co.’.rr.-ato -*c drr. :ccv -a >r.iu pûîcot cr lrc cc 251
• *■ Le roo:«mmaocr. rnwh a r;r.-nanar rxr rcrtcLf. rs ti jras conso-nrcKc<.Ririaut;nc^. î qûicx-fr.zrrr. ru'/ •*- r: |


